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L’équipe du SE-Unsa de L’OISE vous souhaite le meilleur pour 

2021 et de la force pour nous toutes et tous afin de promouvoir 

nos valeurs de solidarité et de justice sociale. 

Que cette nouvelle année permette d’oublier les mauvais moments 

de l’année passée et mette en exergue les moments d’entraide et 

de partage qui n’ont pas manqué. 

Nous nous efforcerons, cette année encore, de faire vivre, par nos gestes quotidiens et 

individuels comme par nos actions collectives, notre goût de la solidarité, de l’humanisme 

et du progrès.  

 

^�-hŶƐĂ�^ĞĐƟŽŶ�ĚĞ�ů͛K/^�—DĂŝƐŽŶ�ĚĞƐ�^ǇŶĚŝĐĂƚƐ 
  ZƵĞ�:���ĂŝůůŝğƌĞ�-��W�ϮϬϱϯϭ�-�ϲϬϬϬϱ����hs�/^�����y� 

dĠů͘�Ϭϯ�ϰϰ�ϰϴ�ϯϭ�Ϯϵ—� ϲϬΛƐĞ-ƵŶƐĂ͘ŽƌŐ�����ŚƩƉ͗ͬͬƐĞĐƟŽŶƐ͘ƐĞ-ƵŶƐĂ͘ŽƌŐͬϲϬͬ 

2 

EĂƚŚĂůŝĞ�Wh/^^�Ed 
^ĞĐƌĠƚĂŝƌĞ�ĚĠƉĂƌƚĞŵĞŶƚĂůĞ�ĚƵ�^Ğ-hŶƐĂ� 

Au sommaire : 
 

Þ nos stages syndicaux 
Þ l’actu COVID 
Þ notre enquête AESH  
Þ l’audience à la DSDEN 60 du 11 janvier 2021 
Þ et plein d’autres infos pratiques !  

(W�WRXMRXUV�GLVSRQLEOH�VXU�VLPSOH�GHPDQGH�DX���#VH-XQVD�RUJ� 



 

 

 
 &·HVW�SRXU�9286�$866,�� 

� 

Que vous soyez adhérents et non adhérents, AESH, PE, titulaires, non titulaires : la formation syndicale est un 
droit. Chaque agent peut demander un congé pour suivre des actions de formation syndicale dans la limite de 12 
jours par an. 
Alors profitez-en!  

Þ Téléchargez les formulaires de demande de participation sur notre site  

KWWS���VHFWLRQV�VH-XQVD�RUJ����� 
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Inscription sur notre site ou par mail à 60@SE-unsa.org avant le 01 mars 2021 
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Inscription sur notre site ou par mail à 60@SE-unsa.org avant le 11 février 2021 

/H�6(-8QVD�YRXV�LQYLWH�DX[�VWDJHV�RXYHUWV�j�7286�� 

Ces stages sont programmés pour se tenir en présentiel. Toutefois, en fonction 
de la situation sanitaire, nous prévoyons de pouvoir les proposer en visio-
conférence.  
Sachez donc que nous adapterons au mieux l’organisation de ceux-ci afin que 
ces formations aient bien lieu aux dates annoncées.  



 

 

 1DWKDOLH� 3XLVVDQW� HW� 6RSKLH� &URLVRQ� RQW� pWp� UHoXHV� HQ� DXGLHQFH� j� OD� '6'(1� GH�
O¶2LVH�OH�OXQGL����MDQYLHU������� 

(Q�UpVXPp�� 

&ROOqJXHV�$(6+�YRXV�rWHV�ORLQ�G¶rWUH�LQYLVLEOHV�� 

$�FH�MRXU�YRXV�rWHV�ϭ�����DJHQWV�$(6+�VXU�OH�WHUULWRLUH�GH�O¶2LVH�� 

/H�QRPEUH�G¶DJHQWV�FRQWLQXH�GH�FURvWUH�DX�ILO�GHV�PRLV�HW�GHV�DQQpHV��� 

1RXV�IDLVRQV�OH�SRLQW�VXU�OD�VLWXDWLRQ�GHV�$(6+ GH�O¶2LVH�� 

Þ 0DQTXH�GH�FRQVLGpUDWLRQ�SURIHVVLRQQHOOH�HW�ILQDQFLqUH  
Þ 0DQTXH�G¶LQIRUPDWLRQ��GLIILFXOWpV�j�MRLQGUH�OHV�VHUYLFHV� 
Þ '\VIRQFWLRQQHPHQWV�GLYHUV HW�WH[WHV�QRQ�UHVSHFWpV 

Þ 0DQTXH�GH�IRUPXODLUHV��SUREOqPHV�GH�FRPPXQLFDWLRQ 

3RXU�OH�6(-8QVD��OHV�pFKDQJHV�WRXW�DX�ORQJ�GH�FHWWH�UHQFRQWUH��RQW�pWp�IUDQFV�HW�FRUGLDX[�PDLV«
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/HV�DXGLHQFHV�VH�VXFFqGHQW�GH�PRLV�HQ�PRLV��/HV�PrPHV�VXMHWV�UHYLHQQHQW��,O�IDXW�YUDL�
PHQW�DYDQFHU�VXU�FH�GRVVLHU�� 
'H�QRPEUHXVHV�SURFpGXUHV��FLUFXODLUHV��IRUPXODLUHV��OLYUHW�G¶DFFXHLO��VRQW�j�FRQVWUXLUH�� 
 
1RXV� YRXV� UDSSHORQV� OH� FRQWDFW� GX� /\FpH� 0RGpUDWHXU� 3DXO� /DQJHYLQ� �VSpFLILTXHV� DX�
+7���j�PXWXDOLVDWLRQ�ODQJHYLQ#DF-DPLHQV�IU 
 

5HWURXYH]�OH�FRPSWH�UHQGX�FRPSOHW�VXU�QRWUH�VLWH 

�KWWS���VHFWLRQV�VH-XQVD�RUJ�����GDQV�OD�UXEULTXH�$(6+�� 
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/·DFWLRQ�V\QGLFDOH�QH�SHXW�H[LVWHU�VDQV�OD�IRUFH�GX�FROOHFWLI�� 

1RWUH� RUJDQLVDWLRQ� V\QGLFDOH� QH� SHXW� IRQFWLRQQHU� TX·DYHF�
OHV�PR\HQV�ILQDQFLHUV�GH�VHV�DGKpUHQWV���OD�FRWLVDWLRQ�V\QGL�
FDOH� HVW� XQ� FUpGLW� G·LPS{W� j� ����� ��½� GH� FRWLVDWLRQ� DQ�
QXHOOH�� TXL� QH� FR�WHQW� DX� ILQDO� TXH� ��½� DSUqV� FUpGLW� G·LP�
S{W���PrPH�SRXU�OHV�QRQ�LPSRVDEOHV�� 
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Covid-19 : accès prioritaire et organisation des tests des 
personnels 
Dans le cadre de la politique de test antigénique du gouvernement et 
suite aux annonces du ministre, une instruction interministérielle relative 
aux tests Covid des personnels des établissements scolaires a été 
adressée aux recteurs. 

 

Cette instruction vient confirmer l’accès prioritaire des personnels aux tests Covid-19 et donner le cadre d’organisa-
tion du dispositif. 
 

La responsabilité de mise en œuvre du dispositif 
Sous la coordination des préfets, ce sont les recteurs et les IA-Dasen qui définissent l’organisation la plus adaptée. 
Les autorités académiques devront également recenser le nombre de tests réalisés, en précisant la part de tests positifs. 
 

La définition de la priorité 
La priorité est reconnue à l’ensemble des personnels indépendamment de leur corps ou de leur statut. 
Les tests pourront être organisés au sein même des établissements scolaires, notamment réalisés en cas de doute sur l’appari-
tion de symptômes. 
 

Les professionnels en charge des tests 
Le dispositif prévoit que les tests réalisés en établissements scolaires soient assurés par les personnels de santé de l’Éduca-
tion nationale, médecins scolaires et infirmiers, sur la base du volontariat. 
 

Il est demandé aux préfets de veiller à mettre à disposition de l’Éducation nationale des ressources humaines susceptibles de 
venir aider à la réalisation des prélèvements réalisés dans les établissements. 
En cas de manque de volontaires, les autorités académiques, en lien avec les préfets, détermineront les renforts mobilisables 
(sapeurs-pompiers, secouristes…). 
 

L’avis du SE-Unsa 

Le SE-Unsa accueille favorablement la priorité donnée aux personnels de l’Éducation nationale quant à l’accès aux tests étant 
donné l’impossibilité pour la quasi-totalité de notre profession de télétravailler et donc éviter tout risque de contraction et/ou de 
contamination. 

En revanche, une fois de plus, l’ambition se trouve très vite mise à mal par l’absence de moyens. Les médecins scolaires, déjà 
débordés, ne seront jamais assez nombreux pour répondre à la demande. 

Pour le SE-Unsa, si chacun s’applique depuis le début à fermer les yeux sur l’adaptation de ses missions habituelles pour tra-
verser la crise au mieux collectivement, il est important de rappeler que les personnels de santé scolaire ont avant tout en 
charge la santé des élèves et cette dernière ne mérite pas d’être négligée. Le cœur du problème est bien le manque crucial 
d’une médecine du travail digne de ce nom pour notre profession, à commencer par un nombre de médecins du travail très 
insuffisant. Lors de chaque CHSCT, ministériel ou local, l’Unsa Éducation ne cesse de le dénoncer. 

Pour pallier le manque de personnels de santé scolaire qui ne pourront pas assurer les tests, la responsabilité des préfets et 
des autorités académiques de mettre à disposition des établissements des professionnels autres devra être assumée, effec-
tive et réactive ! 

A titre d’exemple une campagne de dépistage a eu lieu le mardi 12 janvier 2021 au lycée Pierre 
D'Ailly de Compiègne.  
Les tests ont été effectués sur une journée de 9h30 à 17h. (6 personnes pouvaient s’inscrire  par quart 
d'heure et les créneaux de la pause méridienne et du soir sont réservés en priorité au personnel exer-
çant dans le premier degré,  
Il est important de rappeler que les personnels exerçant dans l'Education nationale sont priori-
taires pour se faire dépister en laboratoire ou officine de leur choix. 
Une feuille de renseignements est à compléter et il faut se munir de votre numéro de sécurité sociale. 
D’autres campagnes de dépistages devraient être mises en place au cours des prochaines semaines.  
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EpQpILFLHU�GH�FHWWH�DLGH�� 
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 6XLWH�DX[�LQWHUSHOODWLRQV�GX�6(-8QVD�DX�QLYHDX�DFDGpPLTXH�HW�Gp�
SDUWHPHQWDO�O¶LQGHPQLWp�FRPSHQVDWULFH�GH�OD�&6*�HVW�UpWDEOLH�� 

7RXV�OHV�FROOqJXHV�HQ�FRQWUDW�DYDQW�OH��HU�MDQYLHU������RQW�GURLW�j�FHWWH�
LQGHPQLWp��GH���j����¼�PHQVXHOV���&HUWDLQV�QH�O¶RQW�MDPDLV�WRXFKpH��G¶DXWUHV�O¶RQW�SHUGXH�
VXLWH�j�XQ�FKDQJHPHQW�GH�FRQWUDW��3RXU�OHV�PRGDOLWpV�GH�YHUVHPHQW��OHV�VHUYLFHV�GX�6(,�
VRQW�HQ�WUDLQ�G¶pODERUHU�OH�ILFKLHU�GHV�SHUVRQQHV� 

UHPSOLVVDQW�OHV�FRQGLWLRQV��HQ�OLHQ�DYHF�OH�5HFWRUDW�� 
8Q�DYHQDQW�VHUD�HQVXLWH�JpQpUp�HW�VHUD�j�UHQYR\HU�DX[�VHUYLFHV�SRXU� 
SHUPHWWUH�OD�UpJXODULVDWLRQ�SDU�OH�5HFWRUDW��PDUV�DYULO������� 
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5HYDORULVDWLRQ�GHV��UpPXQpUDWLRQV 
 
'DQV�OH�FDGUH�GH� OD�UHYDORULVDWLRQ�GX�60,&�� OH�60,&�KRUDLUH�HVW�IL[p�j������¼�
EUXWV�HW��������¼�PHQVXHOV�� 
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/D�UppYDOXDWLRQ�GH�O¶LQGLFH�SODQFKHU�j�����DXUD�OLHX�j�FRPSWHU�GX��HU MDQYLHU������ 
 

/H�VXSSOpPHQW�IDPLOLDO�GH�WUDLWHPHQW��6)7� 

Le SFT est versé aux actifs titulaires, stagiaires ou contractuels en fonction du nombre d’enfants à charge (au sens 
des prestations familiales), et à raison d’un seul par ménage. 
Lorsqu’un couple assume la charge du ou des mêmes enfants, le bénéficiaire est celui d’entre eux qu’ils désignent d’un commun accord. Il 
est donc important de bien réfléchir et de choisir lequel, des deux parents, en bénéficiera au meilleur taux. 
Les droits sont ouverts à compter du 1er jour du mois suivant la naissance de l’enfant. Ils cessent le 1er jour du mois au cours duquel les 
conditions ne sont plus remplies. 
En cas de congé maladie, de service non fait, de jour de carence, le SFT est maintenu en totalité. 
Le SFT comprend un élément fixe et un élément proportionnel. 
 

 

  eOpPHQW�IL[H eOpPHQW�SURSRUWLRQQHO�HW�
WDX[�SODQFKHU�SODIRQG 

��HQIDQW �����¼  ��¼ 

��HQIDQWV ������¼  �� GX�WUDLWHPHQW�PHQVXHO�
EUXW 

��HQIDQWV �����¼  �� GX�WUDLWHPHQW�PHQVXHO�
EUXW 

3DU�HQIDQW�HQ�SOXV �����¼  �� GX�WUDLWHPHQW�PHQVXHO�
EUXW 

En cas de divorce, de séparation des époux ou de ces-
sation de vie, le SFT est calculé au prorata du nombre 
d’enfants à la charge de chaque bénéficiaire. 
 
Dans le cadre d’une garde alternée, la charge de l’en-
fant pour le calcul du SFT peut être partagée par moitié 
entre les deux parents soit à leur demande conjointe, 
soit si les parents sont en désaccord, à la demande de 
l’un d’entre eux. 
Vous avez droit au SFT même si votre ex-conjoint(e) 
vous verse une pension alimentaire, dès lors que vous 
assumez la charge effective et permanente du ou des 
enfants. 
 
Le SFT est cumulable avec les allocations familiales 
auxquelles vous avez droit. 
En cas de congé maladie et de grève, le SFT est main-
tenu en totalité 

/¶DYLV�GX�6(-8QVD 
/H 6)7�GRLW�rWUH�UHYDORULVp��QRWDPPHQW SRXU�OHV�SD�
UHQWV�G¶XQ�VHXO�HQIDQW��/H�PLQLVWqUH�GH�OD )RQFWLRQ�
SXEOLTXH�HQYLVDJH�XQH�UHIRQWH GX�GLVSRVLWLI�� 

'HV�QpJRFLDWLRQV�YRQW�V¶RXYULU�SURFKDLQHPHQW 



 

 



 

 


